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Civ. 1e, 13 févr. 2013, n° 11-23451

Pourvoi n°11-23451 

Motif : "Mais attendu qu'ayant relevé que Mme Y... ne sollicitait pas la reconnaissance de la
décision étrangère relative à la filiation paternelle de sa fille, mais seulement le chef du
jugement concernant l'obligation alimentaire, la cour d'appel en a justement déduit que cette
demande entrait dans le champ d'application du Règlement [Bruxelles I] qui prévoit dans son
article 5-2 une règle de compétence en matière d'obligation alimentaire, la demande pouvant
être accessoire à une action relative à l'état des personnes et bénéficier de la procédure
d'exequatur simplifiée de l'article 33 de ce Règlement, aucune disposition de celui-ci ne liant le
sort d'une obligation alimentaire accessoire à celui de la demande principale ; que le moyen
n'est pas fondé".
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